Peut-on réclamer un solde de tout compte
des années plus tard?

Par ninesse, le 28/06/2011 a 14:49

Bonjour,rnJ'aimerais savoir si je peux réclamé mon solde de tout compte 6 ans aprés?rny a t'il
préscription 6 ans apres?MERCI

Par Cornil, le 30/06/2011 a 16:38

Bonsoir "ninesse"rnNON! rnLa prescription est de 5 ans.rnDésolé.
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